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Après 32 ans au service des Pierrefittois, 
Dominique Tardiveau 

prend une retraite méritée. 

Dates à retenir 
 
21 Octobre – Goûter-lecture 
07 Novembre – RdV pour création d’une 
Commission des Jeunes 
15 Novembre – Concert à l’église 
20 Novembre – Dernier délai pour 
répondre au jeu concours (page 17) 
1er Décembre – Dernier délai pour 
répondre à l’enquête sur les activités à 
faire/à créer (page 18) 

(voir détails dans les pages intérieures) 

« Après son installation en juillet, la 

nouvelle municipalité s’est mise au 

travail. Différentes commissions 

réfléchissent sur des projets, tous 

travaillent pour l’intérêt de la 

commune. 

Dans ce nouveau numéro, vous 

trouverez plus d’informations sur 

l’avancement de ces projets. 

 

Depuis le printemps, les associations 

qui animent notre village sont restées 

silencieuses à cause de la Covid-19. 

Cela fait un grand vide dans la vie 

des Pierrefittois. 

 

Vendredi 9 octobre, la municipalité 

est venue entourer Dominique 

Tardiveau pour son départ à la 

retraite, après 32 années dans la 

commune. Tous les élus et le 

personnel communal le remercient 

pour tous les bons et loyaux services 

rendus à la population et lui ont 

souhaité une bonne retraite ». 
 

Bernadette COURRIOUX 
Maire 

 

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
http://www.pierrefitte-sur-sauldre.fr/
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ACTUALITÉS 
 

Remerciements de Bruno Michoux 
 
Lors du dernier Conseil Municipal, Mme le Maire a lu la lettre de remerciements de M. Bruno Michoux. 
 

Extraits : 
« Le 8 Août 2020 […] le feu s’est propagé rapidement sur ma 
propriété « l’Étoile ». En relation permanente avec mon 
portable avec le 18 qui a pu guider les pompiers sur place 
grâce à mes indications étant au plus près des flammes, les 
pompiers ont pu stopper les flammes. […] le feu a pu être arrêté 
à 50 mètres de mes bâtiments par le dernier camion de 
pompiers qui était celui de Salbris qui ont surgi sans mettre 
leur masque qui ont été intoxiqués par les fumées, quel 
courage !!! […] Ils ont sauvé la ferme et ont évité le pire. Je 
remercie le courage de l’ensemble des pompiers de Pierrefitte, 
de Salbris et des autres casernes du Loir et Cher et de Sologne 
18 pour avoir mis fin à cet incendie ». 

 

Départ à la retraite de Dominique Tardiveau 
 

 

 

 

 

 

 
Après une première carrière dans une entreprise de maçonnerie, Dominique a rejoint la mairie de 
Pierrefitte. 
Le 19/09/1988 – date d’entrée à la mairie de Pierrefitte en tant qu’agent d’entretien, 
Le 01/01/2007 – adjoint des services techniques par ancienneté, 
Le 01/06/2009 – adjoint technique de 1ère classe suite à réussite d’examen, 
Le 01/11/2011 – agent de maîtrise suite à promotion interne. 
« Les agents communaux, toi Dominique, tes collègues, vous contribuez par votre professionnalisme à 
assurer quotidiennement notre bien-être, a rappelé le maire, Bernadette Courrioux. Vous nous permettez 
de maintenir la qualité des espaces verts, des chemins, des routes, de rénover les bâtiments communaux, et 
toi, Dominique, tu étais très à l’aise quand il fallait faire du ciment, gérer la station d’épuration, participer 
au bon déroulement des manifestations organisées par les associations. L’agent communal est jugé sans 
cesse par nos concitoyens. Vous n’avez qu’un seul employeur, mais tous les Pierrefittois ont un œil sur 
vous ». 
Dominique occupe aussi le poste de Chef de Centre des pompiers depuis 1995, fonction qu’il conserve. Il 
encadre 12 sapeurs-pompiers. 
Après 32 ans passés au sein de la collectivité, la retraite est enfin méritée. 

 
 
 
 
 



 

« Le Pierrefittois »                        N° 58                           Octobre 2020 
3 

Formation numérique 

 
Comme promis, une première série de 
formations (5 séances de 2h chacune) vient 
de se terminer. Elle s’est déroulée sur des 
tablettes. Nous avons compris qu’une 
tablette n’est jamais qu’un « smartphone » 
(téléphone intelligent) en plus gros avec les 
mêmes fonctionnalités (sauf pour 
téléphoner). L’utilisation du « smartphone » 
n’a plus de secret pour les participants. 
18 personnes étaient inscrites, mais 
finalement 16 ont été assidues, dont 1 de 
Souesmes. 
Cette formation était financée par la Région 

Centre-Val de Loire et réalisée par la Mutualité Française. 
Les participants sont très satisfaits. Nous pouvons renouveler l’expérience l’année prochaine s’il y a des 
intéressés dans la commune. 

 
 

Catherine Roux nous a quittés 
 

La maladie a emporté Catherine Roux, 69 ans. Elle avait choisi de 
s'installer à Pierrefitte il y a une dizaine d’années. Amoureuse de la 
nature et des balades en forêt avec son fidèle compagnon à 4 pattes, elle 
s’était très vite investie dans les activités de la commune qu'elle aimait 
tant. Non seulement elle relatait avec beaucoup de conscience 
professionnelle les évènements de la commune et des environs pour la 
Nouvelle République, mais elle participait aussi activement à la dynamique générale. Présidente des 
Bricolotes et Trésorière de Music’Arts, elle avait toujours une nouvelle idée en bandoulière pour "ses" 
associations pierrefittoises. 
Merci Catherine, tu vas manquer au paysage des Pierrefittois. Nous ne t’oublierons pas". 
 

Pirkko Turunen, Cindy Courrioux 
 

 
Nom de l’école 

 
Le Conseil Municipal du 11 Septembre avait donc validé le projet de donner le nom de Jacques LAURE à 
l’école de Pierrefitte. Projet en remerciements entre autres pour : 

• une implication exceptionnelle et bien au-delà de ce qui est habituellement attendu d’un 
instituteur, puis d’un Directeur d’école, 

• en tant que maire (37 ans), un soutien sans faille à l’école en finançant du matériel moderne, 
souvent bien avant les autres communes et répondant toujours aux besoins des élèves et des 
instituteurs. 

(De nombreux exemples similaires existent en France. Le cas le plus proche est le stade Roger Corrèze à Salbris, 
nommé de son vivant, du fait de son implication exceptionnelle pour le sport). 

 
Puis une fronde s’est levée contre une décision prise à la majorité absolue. 
Afin de faire cesser la polémique et surtout de ne pas diviser la population, M. Jacques LAURE a décidé 
de refuser de donner son nom à l'école de Pierrefitte de façon immédiate et irrévocable. 
Sa volonté sera donc respectée. 
 
Il faut savoir que le Conseil Municipal est seul habilité à décider le choix d'un nom pour un 
bâtiment public. 
 
Le projet est arrêté pour respecter le choix de Jacques LAURE. 
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Cimetière 
 

Depuis quelques années, le cimetière a perdu la qualité de son entretien, la 
commune de Pierrefitte ayant anticipé l’interdiction totale des pesticides et 
herbicides. Diverses solutions ont été essayées, telles qu’enherbement, 
désherbeur thermique, etc… mais sans succès. Le problème est similaire 
dans beaucoup de cimetières n’utilisant plus les produits cités. 
Les pesticides et herbicides seront bientôt interdits partout. Il nous faudra 
donc trouver une autre solution. 
 
Certaines communes ont mis en place, avec succès, des séquences de 
désherbage volontaire avec les habitants. Nous vous proposons d’essayer la 
même chose. 
Ceux qui seraient prêts à ce travail en commun pour embellir notre 
cimetière le printemps prochain, faîtes-vous connaître à la mairie au 
02 54 88 63 23 ou par mail : pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr. 
 
 

 
************************************** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
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ACCUEIL DE LOISIRS 
 
Ce début d’année scolaire est encore marqué par les protocoles sanitaires dus au COVID. Le SIVOS 
s’efforce d’apporter toutes les mesures nécessaires afin de limiter tous les risques. 
Quelques grandes lignes du protocole : 

- Port du masque de nos agents, 

- Désinfection des mains des enfants à l’entrée et à la sortie de la cantine et à la montée dans le 

bus, 

- Nettoyage des sols et des grandes surfaces 1 fois par jour, 

- Nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées 1 fois par jour, 

- Désinfection et nettoyage des tables, du sol et des points d’impact après chaque service. 

Je tiens à remercier au nom du SIVOS nos agents pour leur travail, ainsi que les parents qui nous ont 
aidé à la surveillance des récréations sur le temps méridien au mois de juin. 
Concernant les effectifs de cette nouvelle rentrée scolaire, le nombre d’élèves scolarisés dans les              
2 écoles est le suivant : 

- Pour Souesmes : 36 élèves, Petite Section : 8, Moyenne Section : 9, Grande Section : 9, CP : 10, 

- Pour Pierrefitte : 51 élèves, CE1 : 10, CE2 : 9, CM1 : 19, CM2 : 13. 

Suite aux élections municipales, une nouvelle équipe a pris ses fonctions au sein du SIVOS : 
- Sandrine LE BIHAN (Présidente), 

- Michel AMIOT (Vice-Président), 

- Ophélie FERNANDES (Conseillère de Pierrefitte), 

- Yoann FAUCARD (Conseiller de Pierrefitte), 

- Christian DAMAY (Conseiller de Souesmes), 

- Gualberto LOPES (Conseiller de Souesmes). 

Nous remercions l’équipe précédente pour son investissement. 
Pour finir, nous souhaitons une bonne année scolaire aux enfants, à l’équipe éducative, aux parents, 
ainsi qu’aux agents du SIVOS. 
 

La Présidente, 
Sandrine Le Bihan 

 
Les grands lisent pour les petits. 

Les enfants de l’Accueil de Loisirs reviennent à la bibliothèque. 
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BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque, un des rares services publics de proximité encore présent dans les communes, est 
ouverte : 

Mercredi 10h00 à 11h30, 
Vendredi 17h30 à 18h30, 
Samedi 10h00 à 12h00. 

 
En plus des livres, vous y trouverez des revues : La Cuisine Actuelle, Esprit d’Ici et une nouveauté : 
Maison et Jardin. 
Ceux qui ne le sont pas déjà, venez vous inscrire, c’est gratuit !  
Vous aurez l’embarras du choix entre les romans et les policiers, les documentaires, les vidéos et les CD. 
Si vous êtes inscrit, vous avez accès à la bibliothèque en ligne : 
https://pierrefitte-portail.c3rb.org/  
 
 

Nos jeunes élus souhaitent s’investir dans la vie de la 
bibliothèque et proposent déjà deux animations : 
1/ Lecture pour les enfants, suivie d’un goûter le mercredi  
21 octobre 2020, de 15h30 à 16h30, à la bibliothèque/salle 
des fêtes par Ophélie Fernandes. 
Renseignements : par mail à 
bibliothequepierrefitte@gmail.com ou tél au 06 72 45 81 48. 
2/ Pour adultes : débat-lecture avec Mathias Hébert à            
partir de Janvier 2021. Vous serez informés par affiches et 
flyers. 

 

 

 

 

 

 
À bientôt à la bibliothèque, 4 rue de Chaon (Salle des Fêtes) 

« Les histoires sortent des livres » 
 
 

 
**************************** 

 
 
 
Le matin du jeudi 1er octobre, nos référents de la 
DLP (Direction de la Lecture Publique) nous 
rendaient visite pour une sorte d’audit de notre 
bibliothèque concernant son organisation et  
fonctionnement. Nous avons eu beaucoup de 
« bonnes notes » sur le rangement, la signalétique 
(facilité de trouver le style de document 
recherché), la propreté, le respect des règles 
sanitaires… Seul bémol : la surface trop réduite par 
rapport au nombre d’habitants et à la convention 
signée avec la DLP. 
 
 

(de gauche à droite) Mathias, Marie, Amélie et Ophélie, 

nouveaux bénévoles à la bibliothèque 

 

https://pierrefitte-portail.c3rb.org/
mailto:bibliothequepierrefitte@gmail.com
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L’après-midi se tenait, toujours à Pierrefitte, 
une réunion des bibliothèques de la 
Communauté de Communes de la Sologne 
des Rivières.  
 
Nos référents de la DLP (Direction de la 
Lecture Publique) ont présenté de 
nombreuses formations et actions pour 2021. 
 
À Pierrefitte, nous organiserons une séance 
de « Amies Voix », soirée de contes et à 
l’automne prochain nous inviterons un robot 
pour venir à la rencontre du public. 

 
Plus d’informations dans le prochain Pierrefittois. 

 

LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

L’A PEPS 
 
Malgré les conséquences liées à la crise sanitaire que connaît notre pays depuis ce début d’année,           
l’A PEPS ne se décourage pas, bien au contraire ! 
 
Au programme de cette nouvelle saison scolaire (sauf annulation d’ici-là…) : 
 

- 31/10/2020 - Rallye d’halloween à Souesmes ; autorisé seulement aux familles du 
regroupement scolaire du RPI (Souesmes – Pierrefitte). 

- Novembre 2020 - Vente de gâteaux « Bijou » ; l’information sera diffusée aux habitants hors 
famille par le biais de la commune via les outils de communication (Panneau Pocket, Facebook, 
etc…). 

- 22/11/2020 - Vide ta chambre à Pierrefitte ; ouvert à tous ! Vente d’articles d’occasion 
(matériel de puériculture, jouets, vêtements de 0 à 18 ans, DVD, CD, jeux vidéo, peluches, etc…). 

- 13/02/2021 - Soirée tartiflette / Karaoké à Souesmes ; nous serons très heureux de compter 
nombreux les Pierrefittois à cette manifestation qui se déroule chez les voisins Souesmois ! 

- Pâques 2021 - Vente de chocolats « Alex Oliviers » ; l’information vous sera également diffusée 
afin que vous puissiez profiter de cette opération gourmande. 

- Juin 2021 - Vente d’étiquettes de prénom (pratique pour identifier les fournitures scolaires de 
vos enfants). 

- 26/06/2021 - Kermesse des écoles ; autorisée seulement aux familles du regroupement 
scolaire du RPI. 

 
Avis aux parents, 
Nous comptons sur vous pour la réalisation de tous ces projets ! 
En espérant vous compter parmi nos adhérents. 
 
Nous souhaitons une très belle saison 2020 – 2021 à tous ! 
 
Associativement. 
 

Les membres de l’A PEPS 
 
Le bureau : 
Anne FAUCARD, Vanessa MAILLET, Cécile GERMAIN, Mélanie POZZI, Hélène BONIN 
Le conseil d’administration : 
Amélie LAVINA, Claire VERDICCHIO, Isabelle BOUTON 
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PIERREFITTE A.TOU.LOISIRS 
 
 

 

Nous vous espérons tous en forme malgré le sentiment d’être tous reclus à la maison. 

Cette année, le confinement Covid et les mesures de sécurité ne nous ont pas permis d’organiser nos 
activités. Dans la continuité, la Soirée Dansante (10 Octobre) et le Loto (15 Novembre) sont annulés. 
Le Père Noël est malheureusement en quarantaine à cause de la Covid-19 et ne pourra pas passer cette 
année. 
Le conseil d’administration n’ayant pu se réunir après l’Assemblée Générale, le bureau a été prorogé 
pour une année. 
Nous déplorons la démission de Franck pour raisons personnelles. Merci à lui pour toutes ces années 
d’investissement. 
 
Quelques photos souvenirs : 

Prenez soin de vous et gardez la santé, allez, l’année prochaine on se retrouve ! 
 

Le Secrétaire, 
Jean-Jacques Jacquelin 
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LE MOT DES MARCHEURS 
 

Après un arrêt de plusieurs mois lié à la situation sanitaire, nous avons 
repris notre activité. Bien évidemment, des consignes strictes sont à 
respecter dans l’intérêt de tous.  
 
Malgré les nouvelles règles imposées, c’est 43 personnes qui se sont 
retrouvées lundi 7 septembre pour randonner sur les 3 circuits proposés. Le 
nombre de participants démontre que cette activité plaît mais je comprends 
que plusieurs personnes hésitent encore à revenir dans le contexte actuel. 
 
Quant aux randonnées du dimanche organisées par les clubs (ou autres) 
auxquelles nous avions l’habitude de participer, c’est plus compliqué car, à ce 
jour, c’est environ 80 % qui sont annulées. Pour compenser, depuis début 

septembre, je fais mon possible pour proposer des circuits au petit groupe d’habitués du dimanche (une 
quinzaine de personnes). Mais la période de chasse arrive et pour que chacun puisse s’adonner à son 
loisir en toute sécurité, j’ai besoin de connaître les dates des chasses organisées sur les propriétés au 
cours de la saison à venir. C’est pour cela que j’ai déjà demandé à plusieurs responsables de chasse et 
que je continuerai ma démarche. 
 
Si des personnes sont intéressées pour pratiquer la randonnée avec nous le dimanche ou le lundi, il faut 
me contacter par mail à despres.patrick@wanadoo.fr et c’est avec plaisir que je vous renseignerai. 

 
 

Patrick Després 

 
 
 

 
 
 

L’AMICALE DES SAPEURS 

POMPIERS 
 
L’année 2020 restera marquée à jamais 
dans nos mémoires. Bien que la vie doive 
reprendre, le milieu associatif peine à 
retrouver sa place pendant cette crise 
sanitaire qui touche notre pays. 
C’est pourquoi, pour des raisons de 
sécurité et pour le bien de tous, l’amicale 
n’organisera pas son dîner dansant de la 
Sainte-Barbe en décembre prochain. 
En attendant 2021 et, je l’espère, des 
jours meilleurs, continuez à prendre soin 
de vous. Bien amicalement. 
 

Yann Guérin 

 
LE CLUB DU RENOUVEAU 

 
Patience et longueur de temps… 
Patients et prudents, nous le sommes, mais en ayant 
hâte de voir reprendre le cours normal de la vie et de 
nos rencontres hebdomadaires ! Pour le moment, la 
situation sanitaire nous oblige à reporter la reprise 
du Club et aucune date ne peut actuellement être 
avancée. 
Bien évidemment, nous vous informerons sitôt que la 
situation permettra de se réunir sereinement. 
En attendant, restons vigilants et prudents pour se 
retrouver en forme dans quelques temps ! 
Bien cordialement. 
 

Aline Jacquelin 
 

mailto:despres.patrick@wanadoo.fr
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LOISIRS GYM 
 

 

Une gym qui bouge !  

Une gym qui vit !  

Une gym qui préserve votre 

santé !   
 
Une personne n'ayant jamais pratiqué de sport 
ne doit pas s’imaginer qu’il est trop tard pour 
démarrer une activité physique. De fait, la 
pratique régulière d’exercices corporels à partir 
de 50 ans, même de manière modérée, a des 
effets bénéfiques sur la santé.  
Le sport-santé est un concept basé sur la 
gestion du capital santé de l'individu par 
l'activité physique. L'objectif de Loisirs Gym : 
améliorer sa forme physique tout en se faisant 
plaisir et en découvrant de multiples activités. 
Les séances de gymnastique volontaire auront 
lieu cette saison de 18h30 à 19h30, les mardis 

de fin septembre à juin avec quelques 
interruptions lors des vacances scolaires.  
Les exercices sont variés et adaptés aux 
capacités des uns ou des autres. 
Nous avons mis en place un protocole adapté à 
la situation sanitaire pour éviter tout risque de 
contamination durant nos séances.  
N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour 
découvrir une activité ludique et bienfaisante. 
Nous organiserons durant le premier semestre 
2021 un concours de belote et une randonnée si 
la pandémie de COVID 19 et les occupations de 
chacun le permettent. 

 
 

MOTO ÉVASION 2000 
 
Bonjour à tous les Pierrefittoises et Pierrefittois, 
J’ai régulièrement remarqué que beaucoup d’entre vous pensaient que le club 
moto de Pierrefitte n’existait plus. Et bien il est toujours là !!! avec à ce jour 40 
adhérents de tous âges et de différents départements.  
Malgré une année compliquée, nous avons réussi à maintenir quelques activités. 
Après la galette du mois de Janvier, nous avons dû 

supprimer les sorties prévues de Mars à Mai et en particulier celles de 
plusieurs jours. 
La première s’est donc déroulée en Juin. Nous sommes partis vers St Benoît sur 
Loire et son club ULM puis Sancerres. Le château de Guédelon nous a accueillis 
en Juillet.  
En Août, nous avons découvert le beau village de Châteauvieux et en Septembre Mehun-sur-Yèvre et ses 
porcelaines. Deux autres sorties sont prévues, une fin Septembre et une en Octobre.   
À chaque balade, une ou plusieurs voitures nous accompagnent ce qui permet 

aux non-motards de pouvoir profiter de ces balades. 
Si l’un ou l’une d’entre vous souhaite découvrir notre 
club, c’est avec plaisir que nous l’accueillerons. Nous 
ferons paraître le programme en début d’année sur 
le bulletin communal. 
Comme pour les autres associations, c’est avec regret que nous avons dû 
annuler la paella du club en Juin. 
L’ensemble du bureau et moi-même espérons pouvoir renouveler cet 
évènement l’année prochaine et avoir le plaisir de vous rencontrer. 
 
 

La Présidente, Martine Jobez 
Tél. : 06 78 48 20 49 

 

Le secrétaire, 
Michel Caillaud 
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LES BRICOLOTES 
 

Orphelines de leur présidente, les Bricolotes, attristées par sa disparition si rapide, 
se sont réunies pour lui rendre un dernier hommage et lui dire : « Au revoir 
Catherine ». 
Nous avons décidé de poursuivre nos activités. Bien sûr, avec l’autorisation de la 
Préfecture et dans le respect des règles sanitaires en vigueur : distanciation – pas 
plus de 8 personnes en même temps, port du masque, gel pour les mains, etc… Nous 
pourrons – pour celles qui le désirent – retourner à l’atelier, à partir du 5 Octobre 
les lundis de 14h30 à 18h et les mardis de 17h à 20h comme avant. 

Nous espérons, dans la mesure du possible, vous proposer une vente de fin d’année le 28 Novembre à la 
Salle des Fêtes. Nous vous le confirmerons. 
Prenez bien soin de vous ! 

Marie-Claude BOLINET 
 

MUSIC’ARTS 
 

Date à réserver : concert le 

dimanche 15 Novembre 2020, à 16h00, 

à l’église, par « les Cuivres de Sologne ». 
Une quinzaine de musiciens « cuivres et percussions » joueront de la 

musique traditionnelle européenne et américaine. 
Renseignements au 06 07 15 08 19 

 
L’Association Music’Arts va renouer avec sa 
Balade des Arts traditionnelle en 2021. Cette 
fois-ci, en plus des différents lieux d’exposition, 
un concours d’œuvres permettra de 
comprendre comment les artistes voient notre 

village. Ce concours est ouvert à tous, 
Pierrefittois ou non. Voir le document ci-après. 
Il sera disponible également chez les 
commerçants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inscriptions ouvertes dès ce jour aussi par mail à turunen.pirkko@wanadoo.fr  

Extrait du 

règlement 

 

Chaque artiste 

peut présenter  

2 œuvres : 

soit  2 œuvres 

dans la même 

catégorie, 

soit 1 œuvre dans 

2 catégories 

différentes. 

Date limite 

d’inscription 

 

30 janvier 2021. 

 

Date limite 

pour la remise 

de l’œuvre 

(ou au moins de 

ses dimensions) 

 

13 mars 2021. 

Évènements 

sous réserve des 

conditions 

sanitaires 

mailto:turunen.pirkko@wanadoo.fr
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LES JARDINS DE PIERREFITTE 
 

À chaque parution, vous trouverez dans cette rubrique une plante présente dans les massifs de Pierrefitte 

 
Salvia Microphylla 

(plus communément Sauge à petites feuilles du type Sauge de Graham) 

Attention, la Sauge de Graham est uniquement ornementale, celle-ci n’est pas comestible 
 
Famille : labiacées ou lamiacées 
Floraison : mai à octobre 
Sol : bien drainé 
 

Exposition : ensoleillé idéalement le long d’un mur 
Rusticité : résiste jusqu’à -12°C 
Multiplication : par semis ou bouturage 
Taille : 0,2 à 1 mètre                

Aspect 
Vivace très florifère 
Fleurs unies au printemps et en 
hiver et bicolores en été 
Fleurs tubulaires formées de             
5 pétales soudés, 2 lèvres et des 
tiges carrées 
Lignification des fines tiges en bois 
 

© François Segard 

Semis et plantation 
Semis à faire en mars, avril sous abri 
Plantation à privilégier au printemps dans un 
substrat composé de sable, de terreau et de terre 
du jardin 
Bien espacer les pieds de 40 à 50 cm 
Bouturage : 

- au printemps sur tige verte  
- en juillet-août sur rameaux semi-boisés 

 
Entretien 

Arrosage abondant la première année 
Aux grands froids, pailler pour protéger le pied 
Sensible aux limaces et pucerons 
 

Taille 
Pendant l’hiver, laisser les tiges qui protégeront le 
pied du froid 
Rabattre sévèrement au printemps à 20 cm du sol 
Plus la taille sera drastique, plus abondante sera la 
floraison 

 
Marie Garrec 

 

LES PIERREFITTOIS À POILS 
animaux domestiques et sauvages de notre commune 

 
Taupes : nuisibles ou alliés des jardiniers 

 
Il est bien difficile de trouver des défenseurs de ces petits mammifères 
fouisseurs et une rapide recherche sur Google vous proposera une multitude 
d’astuces et d’équipements pour vous débarrasser de ces hôtes indésirables. 
Mais on peut se questionner sur l’origine de cet acharnement à éradiquer un 
animal qui ne semble pas bien dangereux. Son seul crime : des monticules de 
terre qui déforment les espaces verts amoureusement entretenus par leurs 
propriétaires. 

                 © François Segard 

Pourtant, la taupe est une vraie alliée du jardinier, dès lors qu’il accepte de renoncer à sa pelouse 
immaculée. Active dans les sols en dehors des périodes de forts gels et de sécheresse, elle creuse des 
galeries en profondeur pour se loger et en surface pour se nourrir. Cela faisant, elle aère et ameublit la 
terre, améliore la circulation de l’eau et limite la propagation des larves, insectes et limaces qui 
s’attaquent aux plantes. Vous comprenez que la présence d’une taupe dans votre jardin est donc le signe 
d’une terre prospère qui profite d’un écosystème équilibré. 
Et que faire de ces petits tas qui défigurent votre propriété ? En fait, cette terre très fine et bien malaxée, 
adaptée aux semis et au rempotage est un trésor pour votre potager. Vous pourrez même l’utiliser pour 
réparer les trous dans le gazon. Et si vous n’avez pas le temps de ramasser, un coup de râteau pour 
cacher les dégâts et faire repartir le gazon.  
Pour les plus réticents, plantez de la fritillaire impériale, la jacinthe, la jonquille, l’oignon, l’ail, le ricin ou 
glisser des poils de chien dans les galeries, du purin de sureau concentré dans la taupinière et passez cet 
article à votre voisin… 

Amélie Lavina 
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VIE PRATIQUE 
 

Nouveau service : paiement Trésor Public au Pause Café 
 

 
Le Trésor Public reçoit de moins en moins 
de personnes physiques dans ses 
bureaux. Et fin 2021, le bureau de la 
Perception de Lamotte-Beuvron sera 
fermé. Le contact ne se fera que par 
messagerie Internet. Pour pallier cet état 
de fait, l’État transfère ce service de 
paiement aux buralistes, ce qui facilitera 
la vie des usagers en difficulté avec le 
numérique. 
Ainsi, à priori, à partir du mois de 
novembre, vous pourrez régler au Pause 
Café (rue de Nouan) tout ce que vous 
deviez payer au Trésor Public : impôts, 
amendes, timbres fiscaux,… 
 
 

Séverine devant sa machine à Loto 
par laquelle seront encaissés 
anonymement vos paiements 

au Trésor Public 

 
 

 
 
 
 

Atelier de prévention « Mon logement pour demain » 
 

 
80% des personnes âgées souhaitent rester à domicile le plus longtemps 
possible. 
 
Pour favoriser le maintien à domicile, la commune va organiser une 
action gratuite de proximité pour les + de 60 ans. 
 
Une ergothérapeute animera l’atelier dont les objectifs seront : 

• identifier chez soi ce qui est à risque de chute, 
• faciliter le quotidien avec des conseils pratiques, 
• orienter vers les structures d’aide au financement. 

 
Cet atelier aura lieu dans le premier trimestre 2021. 

 
Si vous êtes intéressé(e), vous pouvez dès maintenant vous faire connaître au 02 54 88 63 23 ou par 
mail à pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr  
 
 
 
 
 
 
 

Séverine Stringari a suivi une formation 
spécifique pour s’acquitter de ce service 

 

Le paiement se fera en toute discrétion 

car Séverine ne verra pas le montant que 

vous paierez au Trésor Public. 

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
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CIVISME 
 

Les drones 
Respectons la vie privée de nos concitoyens ! 

Survol interdit en agglomération : 
> Le survol des personnes et de l’espace public en agglomération avec un 
drone de loisir est interdit. Le pilote peut cependant survoler les 
propriétés privées, mais il ne doit pas entraver l’exercice du droit du 
propriétaire. Sa responsabilité civile et pénale est susceptible d’être 
engagée. La gêne occasionnée peut être utilisée comme fondement à une 
action en justice en cas de trouble «excédant les inconvénients normaux 

du voisinage». Par exemple, le vol stationnaire d’un drone. 

Condamnation pénale : 
> Si le drone est équipé d’une caméra ou d’un capteur photo susceptible d’avoir pris des images, il est 
possible d’invoquer le droit au respect de la vie privée en justice pour obtenir une indemnisation au 
civil. Le pilote en infraction s’expose également à une condamnation pénale pour atteinte à l’intimité 
de la vie privée pouvant aller jusqu’à un an d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 
 
 
 
 

Les arbres morts ou trop penchés sur propriétés privées ! 
 

Attention !!! Votre responsabilité peut être engagée 
Propriétaires de terrain : les arbres morts ou trop penchés en bordure de route 
doivent être coupés car il y a danger en cas de chute inopinée de ces arbres sur la 
route ou les chemins. 

Merci de faire diligence. 
 

 
 
 

Les conteneurs de bouteilles, de papiers ne sont pas des poubelles ! 
 

À les considérer comme poubelles, vous risquez une forte amende 
Une surveillance est mise en place ! 

 
Dans la colonne à verre, je dépose uniquement : 

les pots, bocaux et bouteilles en verre. 

 

 

 
 

 
Plus de détails sur : www.smictomdesologne.com  

 
 
 

http://www.smictomdesologne.com/
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Mutilation de chevaux, ouvrons l’œil 
 
Depuis le début de l’année, la gendarmerie a vu 
se multiplier les actes de barbarie envers les 
chevaux. Les forces de l’ordre ont ouvert plus 
d’une dizaine d’enquêtes partout en France à la 
suite de dépôts de plainte de propriétaires 
d’équidés dont les animaux ont été victimes 
d’actes de cruauté pouvant aller jusqu’à 
entraîner leur mort. De nombreux signalements 
complémentaires ont récemment émergé et 
tous les types d’équidés sont concernés. 

À ce stade, aucune hypothèse n’est privilégiée 
quant aux mobiles ou à l’identité des auteurs. 
Notre territoire étant particulièrement fourni 
en centres équestres, il nous semble utile 
d’attirer l’attention des propriétaires et 
hébergeurs sur ce point. 
Face aux multiples actes de cruauté constatés 
sur des équidés ces derniers mois, voici les 
dernières recommandations afin de faire 
avancer les investigations et mettre un terme à 
ce phénomène : 

Afin d’obtenir des informations fiables, vous pouvez vous renseigner via des sites d’information 
officiels : 
 

• Pour des conseils spécifiques, contacter le référent sureté41 – Cellule prévention technique de la 
malveillance au 02 54 55 14 98 ou 06 21 53 53 20   

• Le site de la gendarmerie nationale et du ministère de l’intérieur 
cptm.ggd41@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

• La page Facebook de la gendarmerie du Loir et Cher https://www.facebook.com/gendarmerie-
de-Loir-et-Cher-204637396373036/ 

• Ou encore www.agriculture.gouv.fr 
 
Soyons tous vigilants. 

Mathias Hébert 
 
 

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/
mailto:ministère%20de%20l’intérieur
mailto:cptm.ggd41@gendarmerie.interieur.gouv.fr
https://www.facebook.com/gendarmerie-de-Loir-et-Cher-204637396373036/
https://www.facebook.com/gendarmerie-de-Loir-et-Cher-204637396373036/
http://www.agriculture.gouv.fr/
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LES COMMISSIONS ET COMITÉS PRÉPARENT… 
 

Peu de temps est passé depuis les élections mais des projets se dessinent déjà. 
Donnez votre avis, participez, nous travaillons pour vous. 

 
 

Comité Fleurissement-Environnement 
 

Le comité s’est réuni 2 fois depuis juillet. 
Un inventaire a été fait sur ce qui existe dans les massifs. 
L’objectif du comité est de présenter des suggestions tout en maintenant 
l’esprit et les règles à respecter pour garder le classement 4 fleurs. Ce label 
nous apporte des visiteurs, agrémente notre qualité de vie, maintient la 
valeur de nos biens immobiliers… 
Nous souhaitons garder l’esprit et la qualité initiale du fleurissement 
reconnu de grande qualité depuis longtemps. Toutefois certains massifs 
doivent être rafraîchis afin d’éviter leur débordement sur la chaussée et 
limiter leur emprise sur les trottoirs. Des arbres doivent être réduits en 
taille (plusieurs massifs ont déjà été éclaircis, ce travail continuera tout l’automne). 
Pierrefittois, vous avez souhaité un peu plus de couleur, ce sera chose faite 
dès le printemps grâce aux bulbes. Puis sera le temps du choix de nouveaux 
végétaux, remplacer ceux en mauvais état, choisir des plantes peu 
gourmandes en eau, qui favorisent la présence des abeilles, … 
Nous préparons également des animations autour du fleurissement 
(ateliers enfants, troc de plantes, …). 
 

   Nouvelle taille pour aérer 
Pour le compte du Comité, Pirkko Turunen 

 
 

Commission Communication / Patrimoine / Culture 
 

Cette commission s’est réunie 3 fois depuis juillet. 
 
Communication 
La Mairie vous informe grâce aux nombreux moyens variés : 

• Affichage à la Mairie et chez les commerçants (merci à eux), 
• Panneau Pocket, téléchargez l’application sur votre smartphone, c’est gratuit, 
• Site Internet : www.pierrefitte-sur-sauldre.fr (inscrivez-vous à « La Pierrefittoise » sur la page 

d’accueil, vous recevrez ainsi automatiquement sur votre boîte mail les informations), 
• Bulletin d’information municipal : le Pierrefittois, véritable journal, et le Petit Pierrefittois pour 

des informations ponctuelles en attendant que tout le monde soit inscrit sur les moyens 
numériques, 

• Facebook : compte officiel « Mairie de Pierrefitte sur Sauldre », 
• La presse : La Nouvelle République et Le Petit Solognot quand c’est pertinent et possible. 

 
Patrimoine 
Études en cours pour raconter l’histoire de Pierrefitte. Recherche de partenaires spécialistes pour nous 
aider. 
 
Culture 
La Commune participera en 2021 encore à la Biennale de Sculpt’en Sologne, évènement apprécié et de 
plus en plus reconnu, y compris nationalement. 

 
Pour le compte de la Commission, Pirkko Turunen 

 
 

http://www.pierrefitte-sur-sauldre.fr/
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Commission Développement Durable et Transition Écologique 
 
JEU-CONCOURS – Appel à idées pour les projets 2021 
 
Afin d’associer directement les habitants aux actions communales, la mairie de Pierrefitte sur Sauldre, à 
l’initiative de la commission Développement Durable et Transition Écologique, lance un appel à idées 
invitant à imaginer des projets en faveur de l’environnement réalisables à l’échelle du village. Cet 
appel vise à favoriser l’adhésion des pierrefittoises et pierrefittois de tous âges en les rendant acteurs 
de la transition écologique et énergétique. 
Nous comptons sur la participation et l’inventivité des habitants pour proposer des actions concrètes 
exemplaires et innovantes pour lutter contre le dérèglement climatique et pour améliorer le cadre de 
vie au quotidien. 
Ces projets s’inscriront dans la thématique « Déchets » autour de divers axes : 

- « Proposez des animations et agissez pour nettoyer la nature », 
- « Imaginez des circuits de recyclage et/ou de valorisation des différents déchets », 
- « Évitez les déchets en modifiant les habitudes de consommation », 
- « Sortez du cadre et devenez encore plus innovants ». 

 
Les lauréats désignés par le jury recevront des récompenses en lien avec le thème et les meilleurs 
projets seront mis en place au cours de l’année 2021. 
Déposez vos idées à la boulangerie du 15 Octobre jusqu’au 20 Novembre 2020. 
 
Le bulletin de participation et le règlement du concours sont disponibles à la boulangerie et en 
téléchargement sur le site de la mairie www.pierrefitte-sur-sauldre.fr. Jeu ouvert à tout résident de 
Pierrefitte sur Sauldre à partir de 7 ans, un seul lot par foyer. 
 

Amélie Lavina 
 
 

Commission des Jeunes de Pierrefitte sur Sauldre 

Tu as entre 10 et 16 ans, tu habites Pierrefitte et tu souhaites t’impliquer 
pour la collectivité. Pour te permettre d’exprimer tes talents, l’équipe 
municipale a décidé de mettre en place une Commission Municipale des 
Jeunes (CMJ). Tout en t’amusant, tu pourras t’initier à l’exercice de la 
démocratie locale mais également t’impliquer et agir de façon active au sein 
de la commune. 

Ta mission si tu l’acceptes : proposer et mettre en place de nouveaux projets 
avec l’aide des élus locaux et représenter la commune lors de cérémonies officielles. Si les grandes lignes 
du projet sont actées, sa finalisation est en cours et l’équipe municipale compte sur toi pour que tu 
apportes tes idées. 

Pourquoi rejoindre la Commission des Jeunes 

• Pour donner ton avis et que ta voix compte, 
• Pour participer à l’action démocratique (démocratie = pouvoir du peuple), 
• Pour découvrir les institutions républicaines, les services municipaux ainsi que les institutions et 

les associations locales, 
• Pour contribuer au rapprochement entre les générations. 

Ça t’intéresse et tu veux contribuer ? Parlons-en… 

Rendez-vous à la salle des fêtes, seul ou avec tes parents, samedi 7 novembre de 10h30 à 12h00. 
Pour les plus jeunes, une information sera conduite directement au sein de l’école. Les modalités 
définitives d’élection et d’organisation de la commission seront discutées à cette occasion. 

 
Mathias Hébert 

http://www.pierrefitte-sur-sauldre.fr/
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Commission Associations-Jeunesse et Sports 
 

La nouvelle équipe municipale, représentée par 
sa commission "Associations-Jeunesse et 
Sports" nouvellement créée, et dans le cadre de 
son programme "CAP 2026 s'engager ensemble 
pour Pierrefitte" souhaite votre avis sur le 
thème suivant : "Contribuer à l'animation du 
village, soutenir, encourager toutes les 
initiatives des associations locales". 
 
Les premières réflexions menées par les 
membres de la commission, puis partagées avec 
les associations du village, ont fait émerger 
l'idée, parmi tant d'autres, d'organiser une 
journée des associations dans le but double 
d'apporter de la visibilité à notre tissu associatif 
et également de permettre de nouer des 
échanges afin de recueillir les envies des 
Pierrefittois, des plus jeunes à nos aînés. 
Malheureusement, la situation sanitaire que 
nous traversons actuellement ne nous permet 
pas d'envisager la tenue d'une telle 
manifestation. Rendez-vous est donc pris l'an 
prochain ! 
 

Dans l'attente et pour engager dès à présent 
l'échange avec vous sur ce sujet, nous aimerions 
connaître vos souhaits et ceux de vos enfants, 
en répondant au sondage proposé en bas de 
page. 
 
Il vous appartient de retourner le coupon 
suivant dans la boîte aux lettres de la mairie, ou 
de nous écrire vos réponses par mail à l'adresse 
suivante : pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr  
 
Nous sommes bien conscients que certaines 
activités citées en exemple nécessitent des 
infrastructures dont la commune ne dispose pas 
aujourd'hui, mais vos idées nous aideront à 
orienter d'éventuels projets sur le moyen ou 
long terme... alors à vos crayons ! 
 
Nous vous remercions de votre collaboration 
et ne manquerons pas de vous communiquer le 
résultat du sondage.  
 
Vos réponses sont attendues avant le          
1er décembre. 

 
L’équipe municipale 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Quels sont les centres d'intérêts que vous souhaiteriez voir développés au sein de notre 
commune (cocher une ou plusieurs cases et préciser les activités) : 
 
 sport (par exemple tennis, football, équitation, danse, gymnastique, vélo, pétanque, 
course à pied, ou autre...) 
si oui merci de préciser les activités : ________________________ 
 
 activités manuelles (par exemple jardinage, peinture, couture, ou autre...) 
si oui merci de préciser les activités : ________________________ 
 
 activités culturelles (par exemple danse, théâtre, chant, musique, lecture, dessin, ou 
autre...) 
si oui merci de préciser les activités : ________________________ 
 
 jeux vidéos, espaces de jeu dédiés aux jeunes 
si oui merci de préciser les activités : ________________________ 
 
Avez-vous d'autres idées/remarques ? 
_____________________________________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________________________________ 
 
Nom-Prénom (facultatif) : ______________________________________ 

mailto:pierrefitte.41mairie@wanadoo.fr
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DES NOUVELLES DE LA CCSR 
 

L’organisation de la Communauté de Communes est maintenant installée. 
 
Président :        Alexandre Avril – Maire de Salbris 
1er vice-président :     Gérard Chopin (Maire de Theillay) 
2ème vice-président :   Jean-Michel Dezelu (Maire de Souesmes) 
3ème vice-présidente : Isabelle Gasselin (Maire de la Ferté-Imbault) 
4ème vice-président :   Stéphane Leroy (Maire de Selles Saint Denis) 
5ème vice-présidente : Bernadette Courrioux (Maire de Pierrefitte sur Sauldre) 

          Membre du Bureau : Christelle Da Fonte (Maire d’Orçay) 
 
Bernadette Courrioux est chargée de la Petite Enfance 
Pirkko Turunen est Déléguée titulaire représentant Pierrefitte 

 
Les Commissions communautaires ont été installées :  

• Commission d’Appels d’offres 
• Commission de Délégation de Services Publics 
• Commission Locale d’Évaluation des Charges 
• Commission Intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 
• Commission des Finances, développement économique et touristique  

(Bernadette Courrioux et Pirkko Turunen font partie de la commission ci-dessus) 
• Commission d’Urbanisme, assainissement, environnement et développement durable 

 
Le Conseil Communautaire a autorisé la signature de l’avenant pour inscrire le Circuit de randonnée dit 
« La Clancheuse » à Pierrefitte, sur le Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires du Loir et 
Cher (PDESI). 

 

SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE GRANDE SOLOGNE 
 
 
 
 

 

Ce syndicat regroupe 3 Communautés de Communes : 
• Sologne des Rivières (Président Alexandre Avril – Maire de Salbris) 
• Cœur de Sologne (Président Pascal Bioulac – Maire de Lamotte-Beuvron) 
• Sologne des Étangs (Présidente Agnès Thibault- Maire de Marcilly en Gault) 

 

Pascal Bioulac a été réélu Président du Pays de Grande Sologne 
Bernadette Courrioux est membre du Bureau (déléguée titulaire) 
Pirkko Turunen 2ème représentante de Pierrefitte (déléguée titulaire) 
Marie Garrec et Amélie Lavina sont déléguées suppléantes 
 

Objectifs du Pays de Grande Sologne : 
• L’étude de toute action utile à l’aménagement de l’espace et au développement pour le compte des 

communes et des communautés de communes membres, notamment en matière de : 

- logement, urbanisme, cadre de vie, 

- agriculture, sylviculture, pisciculture, chasse et environnement (bassins de rivières,…), 

- activités sociales (services à la population), culturelles, sportives et de loisirs à l’exception des questions 

scolaires, 

- tourisme, patrimoine. 

• La mise en œuvre, dans le cadre de l’Agenda 21 de Pays, de programmes d’aménagement et de 

développement en application des procédures d’aménagement départementales, régionales, de l’État ou 

de l’Union Européenne dans les domaines énoncés ci-dessus. 

• L’élaboration, la gestion et le suivi d’un schéma de cohérence territoriale (ScoT) à l’échelle du syndicat 

mixte. 
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LES INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’essentiel du Conseil Municipal du 15 juin, 04 juillet, 10 juillet et 11 septembre 2020 
(compte-rendu complet visible à la Mairie et sur le site www.pierrefitte-sur-sauldre.com) 

 

Séance du 15 juin 2020 
 
Monsieur le Maire fait part des démissions de Messieurs CHAUVIN et LAIGNEAU. Il remercie tous 
les membres du Conseil Municipal pour le travail accompli durant ces 6 années de mandat. 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DE LA COMMUNE 
Le résultat de l’exercice fait apparaître un excédent global de 113 209.84 € réparti comme suit : 
- section de fonctionnement :  + 222 107.57 € 
- section d’investissement :  -  108 897.73 € 
Le Compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
Nombre de votants : 11 / Votes pour : 11 / Votes contre : 0 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 
Le résultat de l’exercice fait apparaître un excédent global de 142 355.81 € réparti comme suit : 
- section de fonctionnement :  +   38 790.43 € 
- section d’investissement :  + 103 565.38 € 
Le Compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
Nombre de votants : 11 / Votes pour : 11 / Votes contre : 0 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les comptes de gestion 2019 de la Commune et 
du service Eau et Assainissement présentés par Monsieur BRUNEL, Receveur Municipal. 
 
Le Conseil Municipal décide de maintenir les taux des taxes d’habitation, du foncier bâti et non 
bâti comme suit : 
 

 Taux 

Taxe foncière (bâti) 17,97 

Taxe foncière (non bâti) 44,89 

 
Madame TURUNEN est élue à l’unanimité pour remplacer Madame LAIGNEAU en tant que 
responsable de la bibliothèque.  
 

Séance du 04 juillet 2020 
 

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jacques LAURE, Maire sortant, qui a 
déclaré les membres du Conseil Municipal installés dans leurs fonctions. 
Constitution du bureau : 
Monsieur FAUCARD a été nommé secrétaire. 
Monsieur AMIOT et Monsieur HEBERT ont été nommés assesseurs.  

 
---------------------- 

Monsieur Michel GIRAUDON a pris la parole, avec l’accord de la doyenne, Présidente de 
l’Assemblée, avant l’élection du Maire. Il a souhaité faire part à l’Assemblée de la décision de la 
liste minoritaire de s’abstenir concernant l’élection du Maire et du 1er Adjoint, suite au refus, en 
amont de la séance, de leur demande concernant la création d’un poste d’Adjoint dédié au 
développement durable et à la transition écologique pour un membre de la liste minoritaire. 

http://www.pierrefitte-sur-sauldre.com/
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Sous la présidence de Madame Pirkko TURUNEN, doyenne d’âge, il a été procédé à l’élection du 
Maire conformément aux articles L 2122-4 et L 2122-7 du CGCT. 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de votants : 15 
Nombre de suffrages déclarés nuls/blancs : 4 
Nombre de suffrages exprimés : 11 
Majorité absolue : 6 
Madame Bernadette COURRIOUX a obtenu 11 voix 
Madame Bernadette COURRIOUX ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Maire et a été 
immédiatement installée. 
 
Le Conseil Municipal a décidé à la majorité d’installer deux Adjoints au Maire. 
 
Il a été ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Madame Bernadette 
COURRIOUX Maire, procédé à l’élection du Premier Adjoint. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de votants : 15 
Nombre de suffrages déclarés nuls/blancs : 5 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Majorité absolue : 6 
Madame Pirkko TURUNEN a obtenu 10 voix 
Madame Pirkko TURUNEN ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Première Adjointe 
au Maire et a été immédiatement installée. 
 
Il a été ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Madame Bernadette 
COURRIOUX Maire, procédé à l’élection du Deuxième Adjoint. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de votants : 15 
Nombre de suffrages déclarés nuls/blancs : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 14 
Majorité absolue : 8 
Monsieur Michel AMIOT a obtenu 10 voix 
Monsieur Sébastien GAULLIER a obtenu 4 voix 
Monsieur Michel AMIOT ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé Deuxième Adjoint au 
Maire et a été immédiatement installé. 
 
Madame le Maire, conformément à la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015, a donné lecture de la 
charte de l'élu local, prévue à l'article L. 1111-1-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) et a donné à chaque conseiller municipal une copie de cette charte et du 
chapitre du CGCT consacré aux « conditions d’exercice des mandats locaux ».  
 
Le Conseil Municipal a décidé de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des 
fonctions du Maire et des Adjoints comme suit : 
Taux en pourcentage de l’indice 1027 : 40,3% pour le Maire et 10,7% pour les Adjoints. 
 
S'agissant du SIVOS Pierrefitte/Souesmes, Monsieur Sébastien GAULLIER a rappelé en séance, 
et avant l'élection des délégués, que la présidence de ce syndicat était tournante entre les 
communes de Souesmes et Pierrefitte sur Sauldre et qu'elle revenait à la commune de   
Pierrefitte sur Sauldre pour cette mandature. 
 
(Il a été procédé également à la constitution des membres des commissions et comités consultatifs dont la liste a été 
distribuée dans le « Petit Pierrefittois » n° 6 du mois de Juillet). 
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Séance du 10 juillet 2020 
 

Concernant le procès-verbal du 04 juillet 2020, Monsieur GIRAUDON demande que la 
délibération sur la détermination du nombre d’Adjoints au Maire soit rectifiée dans le sens où le 
conseil n’a pas été invité à délibérer mais a été consulté à mainlevée. 
 
Madame le Maire propose de voter le budget primitif de la commune équilibré en recettes et 
en dépenses de la façon suivante : 
- Section de fonctionnement :       943 143.00 € 
- Section d’investissement :          282 346.00 € 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget proposé. 
 
Madame le Maire propose de voter le budget primitif du service Eau et Assainissement 
équilibré en recettes et en dépenses de la façon suivante : 
- Section d’exploitation : 212 645.00 € 
- Section d’investissement :  273 695.00 € 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget proposé. 
 
Ces deux budgets ont été établis sur les dossiers en cours pour respecter les délais impartis. Les 
prévisions seront revues lors d’une commission des finances pour inscrire éventuellement des 
projets issus des différentes commissions. 
Concernant les subventions aux associations : un bilan sera à fournir dorénavant. 
 
Madame le Maire et Monsieur AMIOT ont exposé à l’assemblée les différents motifs 
(conception, maniabilité, prix…) qui ont conduit à choisir l’offre d’ÉQUIP’JARDIN pour un 
tracteur-tondeuse de marque JOHN DEERE.  
Le prix est de 48 800 € TTC financé par emprunt. 
Durée : 7 ans – taux : 0.44% - 1ère échéance : 17/08/2021 – échéance : 7 094.66 € - intérêts : 
862.64 € - coût total : 49 662.64 €. 
Il est précisé que l’entretien sera fait au garage HERAULT. 
 
Au vu des seuils à déterminer, la liste des délégations du Conseil Municipal au Maire sera 
soumise à la commission des finances et représentée ensuite au Conseil Municipal.  
 
Proposition d’un règlement intérieur du Conseil Municipal 
Les membres du Conseil Municipal approuvent le règlement intérieur présenté avec quelques 
modifications. 
 
Lors de l’étude patrimoniale, il a été souligné que le taux de CVM, dans le chemin de la Boule 
aux Cailloux, était anormalement élevé et qu’il fallait procéder au changement de la 
canalisation. 
Une consultation a été lancée. 9 entreprises ont remis une offre. Suivant les notes critères 
définies, l’entreprise CLÉMENT TP a obtenu la meilleure note. Le coût des travaux s’élève à 
34 925 € H.T. 
Le Conseil Municipal entérine le choix de l’entreprise CLÉMENT TP. La réunion de préparation 
et lancement des travaux est prévue le 17 juillet prochain. 
 
Madame le Maire fait part au Conseil Municipal du devis de Madame Bernadette VALLÉE 
concernant la mise en place de parcs dans la Grande Prairie pour ses moutons afin d’en 
assurer l’entretien par éco-pâturage. Le montant s’élève à 1 813 € H.T. pour 6 semaines à 
compter de fin juillet. Cette opération est subventionnée à 80 % suite à une convention 
tripartite entre le Département, la Commune et l’association Sologne Nature Environnement. 
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Madame VALLÉE propose une animation gratuite pendant la première quinzaine d’août sur 
l’éco-pâturage. 
Après différents échanges, le Conseil Municipal accepte le devis de Madame VALLÉE et propose 
la date du 08 août 2020 en matinée pour l’animation. 
La commission environnement sera en charge du dossier pour l’an prochain. 
 
Madame le Maire donne la parole à Monsieur Patrick DESPRÉS afin de retracer l’historique de 
la demande d’inscription du chemin de la Clancheuse au Plan Départemental des Espaces, Sites 
et Itinéraires. Il s’agit principalement de la modification du point de départ. 
Il est convenu que la commission en charge des chemins se rende sur place afin de valider le 
choix du point de départ. Le sujet sera réabordé lors de la prochaine séance du Conseil 
Municipal.  
 
Comité consultatif « Revitalisation du Centre Bourg » : Monsieur Louis Rémy PINAULT et 
Monsieur Daniel BORDERIOUX sont proposés en tant que membres extérieurs. 
 
Cimetière communal : Il est abordé l’état dans lequel se trouve le cimetière. Depuis la fin de 
l’utilisation des pesticides, il est très difficile de l’entretenir. Diverses solutions ont été 
envisagées sans trop de résultat. Ce problème est récurrent dans toutes les communes. 
Madame GARREC propose de se renseigner dans une ville label zéro pesticide. 
 
Pylône ORANGE : Une équipe est intervenue récemment pour la mise en sécurité. Il est signalé 
qu’il est très difficile d’avoir le moindre renseignement sur l’avancée de ce dossier. 
 
Fibre : Madame TURUNEN fait part du retard des travaux concernant la fibre à Pierrefitte. Le 
délai de fonctionnement est repoussé à fin 2022. 
 
Poids lourds : Il existe une dangerosité en centre bourg au niveau du rond-point. Les camions 
ne pouvant pas tourner prennent sur la voie de gauche. Voir s’il est possible de positionner un 
panneau dans l’attente du schéma départemental. 
 

Séance du 11 septembre 2020 
 

La commune est membre de l’Agence Technique Départementale de Loir-et-Cher. Cette 
agence permet de bénéficier de diagnostics de sécurité, de pré-diagnostics de voirie, de 
conseils, d’accompagnements techniques. Il convient de procéder à l’élection d’un représentant 
de la commune. 
Monsieur Michel AMIOT, Maire Adjoint, a été élu représentant de la commune au sein de 
l’Agence Technique Départementale 41. 
 
Madame le Maire fait part à l’Assemblée de la demande des instances et des institutrices 
pour dénommer l’école primaire de Pierrefitte. 
Après consultation de la directrice de l’école et de ses collègues qui ont émis un avis très 
favorable, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de dénommer l’école                   
« École Primaire Jacques LAURE » en apportant les éléments qui justifient cette appellation tant 
dans sa carrière d’instituteur et de directeur d’école que de Maire à l’écoute des demandes du 
corps enseignant. 
Après différentes discussions et remarques de conseillers, la proposition de Madame le Maire 
est mise au vote. Les résultats ont donné : 
- 10 pour (dont 3 par pouvoirs) / 4 abstentions / 1 contre. 
Le nom de « École Primaire Jacques LAURE » est adopté. 
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Le Conseil Municipal ne donne pas suite à la proposition d’achat des consorts BROSSAMAIN 
concernant les maisons situées 5, 7 et 9 rue de Souesmes. 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal pourquoi la commune étudie la Délégation de 
Service Public (D.S.P.) pour le service eau et assainissement. Les chiffres doivent encore 
être affinés par le candidat à cette prestation (VEOLIA). La commission SAPIN suit ce dossier, 
mais le cabinet DUPUET-LOISEAU (maître d’œuvre) fera une présentation complète lors du 
prochain Conseil Municipal. 
Pour le faucardage (coupe des roseaux) de cette année, un devis a été établi par le sous-
traitant de VEOLIA à 1 700 € de faucardage + 714 € d’enlèvement. Le Conseil Municipal 
demande qu’un nouveau devis soit établi en ne prenant en compte que la prestation faucardage 
au même prix, soit 1 700 €. 
 
Conformément à la convention tripartite pour la gestion de l’espace naturel sensible de la 
Grande Prairie, le Conseil Municipal sollicite de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de Loir-et-Cher une subvention pour l’éco-pâturage et les travaux de 
débroussaillage.  
Les travaux de débroussaillage de ce site seront réalisés par un artisan afin de percevoir cette 
subvention. Le personnel communal, avec le nouveau tracteur, effectue l’entretien des entrées 
de bourg et des accotements des voies communales auparavant sous-traité. 
 
Le Conseil Municipal donne son accord pour établir des conventions d’occupation du 
domaine public avec les agriculteurs comme il l’a été fait avec les associations locales. 
Le délai du préavis est fixé à 12 mois. 
 
Les membres du Conseil Municipal demandent à consulter les services du Domaine pour 
déterminer le prix de vente au m² pour le chemin du Reuilly. Cette vente se ferait à titre 
exceptionnel du fait de la configuration particulière, le chemin se terminant en cul-de-sac dans 
la cour de la propriété. 
Il est rappelé que le Conseil Municipal conserve la même politique concernant ses chemins que 
les conseils municipaux précédents, à savoir qu’aucun chemin communal ne sera cédé ou 
échangé. 
 
Le Conseil Municipal donne son accord pour l’inscription au P.D.E.S.I. (Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires) du circuit de randonnée de la Clancheuse dont la commune est 
propriétaire.  
Le Conseil Municipal sollicite de Monsieur le Président du Conseil Départemental de Loir-et-
Cher une subvention pour l’aménagement du point de départ de ce circuit.  
 
Madame le Maire est désignée pour être membre de la C.L.E.C.T. (Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées) au sein de la Communauté de Communes de la 
Sologne des Rivières. 
Elle fait le point sur le dossier de la piscine, notamment sur le plan financier : 

Contrat de Ruralité    460 000,00 

Région 1 300 000,00 

DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux)    394 000,00 

CNDS (Centre National pour le Développement du Sport)   600 000,00 

Emprunt 4 000 000,00 

Remboursement FCTVA 1 415 314,00 

Autofinancement    458 546,00 

TOTAL 8 627 860,00 
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La Communauté de Communes recherche un nouveau DGS (Directeur(trice) Général(e) des 
Services) en remplacement de Madame SCIOU. 
Certaines commissions ont été créées (appel d’offres, …) au sein de la CCSR. 
 
La décision de diffuser par mail à tous les conseillers les comptes-rendus des travaux des 
commissions et comités consultatifs convient parfaitement. 
 
Commission Développement Durable et Transition Écologique : souhaite faire participer 
les habitants en organisant un appel à projets. Un budget de 150 € est alloué à la commission 
pour cette opération. 
Commission Associations, Jeunesse et Sports : envisage la création d’un conseil municipal 
des jeunes. Pour cela, un article sera publié pour connaître les jeunes intéressés par ce projet. 
Des rencontres avec les intervenants et les élèves seront organisées. 
 
Un panneau d’affichage au passage de la Forge est demandé afin d’informer la population 
sur la vie municipale. 
 
Les formations en informatique débutent lundi prochain. 
SCULP’T EN SOLOGNE proposera une nouvelle édition en 2021. La commission 
Communication/Patrimoine/Culture étudiera les projets. 
Il est rappelé que la commune bénéficie d’un droit de préemption pour les zones UA, UB et 
AU. 
Éclairage public : la commune a déjà réalisé un audit de son éclairage public. 
Madame le Maire donne lecture du courrier de Monsieur MICHOUX dans lequel il remercie 
l’ensemble des sapeurs-pompiers de Pierrefitte, Salbris et des autres casernes. À sa 
demande, un article sera également publié dans le bulletin communal. 
Chemin de la Boule aux Cailloux : les travaux débuteront le 14 septembre prochain.  
Ordinateurs école : un ordinateur pour le poste de direction et un autre pour le tableau 
interactif vont être commandés. Ces achats étaient prévus au budget 2020. 
Épicerie : les membres du Conseil Municipal s’inquiètent sur le devenir de l’épicerie suite à la 
situation familiale actuelle. Dans un premier temps, l’épicerie de Souesmes a pris le relais pour 
assurer les commandes de la cantine et les personnes qui étaient livrées régulièrement. 
Plusieurs solutions sont à l’étude pour l’avenir : demande de prêt d’un minibus d’une autre 
collectivité, entraide solidaire… 
Commerces ambulants du Passage de la Forge : Monsieur DESMONS-ALENCOURT se 
propose de prévenir les habitants en posant une affiche en cas d’absence du commerçant. 
Place « handicapé » devant le salon de coiffure : un emplacement « dépose minute » aurait 
été plus adapté avec un marquage au sol. 
Problèmes, de tout ordre, signalés aux conseillers municipaux : il est mieux de s’adresser à 
la mairie par tout moyen (téléphone, mail ou directement au secrétariat). 
Problème de sonnerie de l’angélus : le prestataire sera contacté. 
Toilettes de la cantine : pas de solution immédiate. Ce bâtiment fera l’objet d’une réflexion 
globale de la part de la commission travaux en y associant le SIVOS et le personnel. 
Les délégations au Maire seront validées en commission des finances le 21 septembre 
prochain. 
Le prochain conseil municipal devrait avoir lieu le 13 novembre 2020 à 18 h 30. 
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VOIRIE 
 

 

Le jeudi 8 Octobre, le Département avait 
convié 5 maires pour une réunion de 
travail à Pierrefitte. L'objet était l'étude 
et la mise en place du schéma directeur 
de la circulation des camions sur les 
routes de différentes catégories. 
Étaient présents les maires de Souesmes, 
Salbris, Pierrefitte, Lamotte-Beuvron et 
Nouan le Fuzelier. Le schéma présenté 
concerne l'implication du projet sur ces 
communes. 

Nous reviendrons vers vous avec des informations plus détaillées dès que la nouvelle 
organisation sera signée. 
 
 

ÉTAT CIVIL 
 

Bienvenue à 
Elisabeth LE LAY    14 juin 2020 
 
Félicitations à 
Maguelone BOURGOIN et Edouard CHARPENTIER 26 septembre 2020 
 
Ils nous ont quittés 
Irène HUGUET née HATTE   22 juin 2020   79 ans 
Gabrielle AUGER née CHESNEAU  23 juin 2020   99 ans 
Odette RÉTAULT née QUENOUILLE 30 juin 2020   93 ans 
Chantal MICHOUX née DEPARDIEU 06 août 2020   73 ans 
Catherine ROUX    19 août 2020   69 ans 
Patrick PETITNET    21 septembre 2020  59 ans 
 
 

COVID-19 
 

 
Respectons les gestes barrières. Nous préserverons notre 
santé et protègerons les autres. 
 
Vous pouvez encore venir chercher à la mairie des masques 
en tissu si vous en avez besoin. 
Merci de prendre rendez-vous au 02 54 88 63 23. 
 

 
 

 

 
Pour être tenu au courant régulièrement des actualités et évènements à Pierrefitte, téléchargez 

PanneauPocket et inscrivez-vous sur La Pierrefittoise en page d’accueil du site de la Mairie 
www.pierrefitte-sur-sauldre.fr 

 
 

http://www.pierrefitte-sur-sauldre.fr/
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CALENDRIER DES FÊTES 2021 
(prévisionnel – sous réserve des conditions sanitaires) 

 
JANVIER Dimanche 10 Loto des Œuvres Paroissiales Salle des Fêtes 

 Mardi 12 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Vendredi 22 Vœux du Maire Salle des Fêtes 

FÉVRIER Mardi 09 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Dimanche 21 Carnaval organisé par l’A PEPS Salle des Fêtes 

 Mercredi 24 Lecture-goûter organisée par la bibliothèque (pour enfants) Salle des Fêtes 

MARS Mardi 09 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Samedi 20 Soirée dansante des pompiers Salle des Fêtes 

AVRIL Dimanche 04 et 

Lundi 05 

Balade des arts Music’Arts Salle des Fêtes + 

Renouveau 

 Dimanche 11 Promenade de printemps A.Tou.Loisirs Marcheurs Salle des Fêtes + Asile 

 Mardi 13 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Samedi 17 Concours de belote Gymnastique volontaire Salle des Fêtes 

 Samedi 24 Journées découvertes 

(Commission Associations-Jeunesse et Sports) 

Asile 

 Mercredi 28 Lecture-goûter organisée par la bibliothèque (pour enfants) Salle des Fêtes 

 Vendredi 30   

MAI Samedi 1er 

Dimanche 02 

Musicalies en Sologne Salle des Fêtes + Asile 

 Samedi 08 Commémoration du 08 mai 1945 Salle des Fêtes 

 Mardi 11 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Mercredi 12 Lecture-goûter organisée par la bibliothèque (pour enfants) Salle des Fêtes 

JUIN Samedi 05 Repas champêtre 

(Commission Associations-Jeunesse et Sports) 

 

 Dimanche 06 Printemps créatif des Bricolotes Salle des Fêtes 

 Mardi 08 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Dimanche 13 Randonnée de la Gymnastique volontaire Salle des Fêtes + 

Renouveau 

 Vendredi 18 Commémoration de l’Appel du 18 juin 1940 Renouveau 

 Dimanche 20 Repas paella Moto Évasion Asile 

 Samedi 26 Kermesse de l’A PEPS École + Asile 

JUILLET Samedi 03 Méchoui ACPG Asile 

 Mardi 13 Retraite aux flambeaux – Feu d’artifice Stade 

 Mercredi 14 Jeux - Repas champêtre - Bal Asile 

 Dimanche 18 Loto des Œuvres Paroissiales Asile 

AOUT Dimanche 22 Brocante villageoise  

 Samedi 28 Concert « la p’tite boutique » Music’Arts Asile 

SEPTEMBRE Samedi 11 Forum des associations Salle des Fêtes 

 Mardi 14 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Samedi 18 et 

Dimanche 19 

Journées du Patrimoine Salle des Fêtes 

 Samedi 25 Belote des Œuvres Paroissiales Salle des Fêtes 

OCTOBRE Samedi 09 Soirée Couscous A.Tou.Loisirs Salle des Fêtes 

 Mardi 12 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Samedi 16 Concours de belote Club du Renouveau Salle des Fêtes 

 Mercredi 27 Boum d’Halloween L’A PEPS Salle des Fêtes 

 Samedi 30 Concert « Trio Terzetti » Music’Arts Salle des Fêtes 

NOVEMBRE Mardi 09 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Jeudi 11 Commémoration de l’Armistice de 1918 Salle des Fêtes 

 Dimanche 14 Loto A.Tou.Loisirs Salle des Fêtes 

 Samedi 27 Marché de Noël des Bricolotes Renouveau 

DÉCEMBRE Samedi 04 Sainte Barbe Salle des Fêtes 

 Dimanche 05 Commémoration AFN Renouveau 

 Mardi 14 Lecture-débat organisée par la bibliothèque (pour adultes) Salle des Fêtes 

 Samedi 18 Visite du Père Noël Salle des Fêtes 
 

 
Directeur de la publication : Bernadette Courrioux, Maire ; Rédaction : Commission Communication 

Mise en page : Sabrina Chapart ; Imprimé à la Mairie 
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DANS L’OEIL DE PIERREFITTE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
« La photo est un tableau sans pinceau ». 
Figer une lumière, celle que je trouve  
agréable à l'œil et la partager...      Vanessa Maillet 


